
 

  

 

Mise en contexte 
L’abondance des populations de cerfs de Virginie au Québec varie d’une région à l’autre, principalement selon la 
qualité de l’habitat et la rigueur de l’hiver. Les modalités de gestion du cerf sont ainsi adaptées pour tenir compte 
des particularités de chaque zone de chasse. Ce bilan régional présente une synthèse de l’état des populations de 
cerfs dans la zone 11 est basée sur les tendances de certains indicateurs du système de suivi du ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Cette zone est située 
dans les Laurentides. 

Portrait général de la zone 
La zone de chasse 11 est a une superficie de 4 001 km2, dont environ 3 076 km2 d’habitat propice au cerf. Le 
domaine bioclimatique de l’érablière à bouleau jaune caractérise l’ensemble de la zone 11 est. 

L’indicateur de la rigueur de l’hiver pour le cerf (NIVA) montre que depuis 2010, la majorité des hivers dans la zone 
sont de rigueur intermédiaire, ce qui favorise la stabilité des populations. Toutefois, les trois dernières années ont 
été relativement faciles et ont permis un accroissement du cheptel. 

 

Portrait de la chasse sportive 

 

Figure 3. Densité de la récolte (cerfs/100 km2) en 2025.  

Direction régionale de la gestion de la faune de Lanaudière et des Laurentides 

Bilan régional du cerf de Virginie 
de la zone 11 est en 2025 

Figure 2. Nombre 
d’hivers selon leur 
rigueur pour le cerf, 
évaluée par l’indice 
NIVA (jours-centimètres 
d’enfoncement dans la 
neige) de 2010 à 2025 
pour la zone 11 est. 

Facile : ˂ 3 000 jours-
cm; Intermédiaire : de 
3 000 à 4 999 jours-cm; 
Difficile : ≥ 5 000 jours-
cm. 

Surveillance de la maladie débilitante chronique des cervidés 
Le ministère effectue une surveillance de la maladie débilitante chronique des cervidés dans les zones ayant 
de fortes densités de cerfs ou un nombre relativement élevé de sites où des cervidés sont gardés en captivité. 
La zone 11 est fait partie de ces zones. 
Lors du dépôt d’une tête de cerf dans une boucherie qui participe au programme, assurez-vous d’avoir en main 
votre permis de chasse et que votre coupon de transport est apposé sur la tête. Les têtes dont la calotte a été 
retirée peuvent également être soumises, car les structures analysées se trouvent à la base de la mâchoire. 
Merci de contribuer au suivi de la santé de la faune! 

Les densités de 
récolte de cerfs 
plus élevées se 
trouvent dans le 
sud de la zone et 
dans le secteur 
de Mont-Laurier 

Figure 1. Carte de la zone de chasse 11 est. 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/liste-maladies-animales/maladie-debilitante-chronique-cervides/operations-surveillance
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/chasse/Documents/CA_zone-chasse-10-11_MFFP.pdf
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Figure 4. Évolution de la récolte de cerfs, de la vente de permis et des occurrences d’hivers difficiles (NIVA) dans la zone 11 est. 
Note : Le permis de chasse au cerf est associé à la zone depuis 2020. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Constats généraux 
La récolte et le succès de chasse sont en croissance 
dans la zone 11 est depuis 2020. Le nombre de 
chasseurs croît légèrement, avec une moyenne de 
4 960 par an. 

Dans cette zone, la rigueur de l’hiver influence 
grandement le cheptel, qui récupère relativement 
rapidement à la suite d’un hiver difficile qui cause une 
mortalité plus élevée. L’hiver 2026 s’annonce plutôt 
rigoureux. Le suivi de la rigueur de l’hiver par la prise 
de mesures bimensuelles dans les ravages sera un 
élément clé de l’analyse permettant de déterminer si 
des permis de cerfs sans bois seront attribués par 
tirage au sort pour la saison de chasse 2026. 

 

 

Pour en savoir plus sur le cerf de Virginie 

Statistiques de récolte 

 

Cerf de virginie 

 

Plan de gestion 

 

Système de suivi 

 

Chasse au cerf 

 

Fin de semaine de la relève 

 

La récolte est en 
croissance depuis 
2020. 

En 2024 et 2025, 
la récolte totale et 
la récolte de 
mâles adultes ont 
été les plus 
élevées des dix 
dernières années. 

 

Nourrissage artificiel : des 
conséquences pour les cerfs 
 

 

Il est interdit de nourrir artificiellement des cerfs de 
Virginie en dehors des périodes de chasse, soit du 
1er décembre au 31 août. 
 

Cette interdiction vient du fait que nourrir 
artificiellement les cerfs peut leur causer des 
problèmes de santé comme : 

• un déséquilibre énergétique (les cerfs 
dépensent plus d’énergie à digérer leur 
nourriture que ce qu’ils en retirent); 

• des diarrhées, des ballonnements et la 
ruminite, soit une inflammation de la panse 
(rumen) qui peut provoquer une mort 
rapide. 
 

De plus, le nourrissage conduit notamment à : 
• la rétention des cerfs dans des milieux 

moins favorables à leur survie, à la 
dégradation de l’habitat ainsi qu’à des 
dommages à la propriété privée près des 
sites de nourrissage; 

• l’attraction des prédateurs; 
• l’augmentation du nombre d’accidents 

routiers; 
• la transmission de maladies et de 

parasites; 
• l’augmentation locale potentielle de la 

présence de la tique à pattes noires 
associée à la transmission de la maladie de 
Lyme; 

• la facilitation d’activités de braconnage  

Figure 5. Évolution du succès de chasse (pourcentage des 
chasseurs ayant récolté un cerf) dans la zone 11 est. 

mailto:lanaudiere.faune@environnement.gouv.qc.ca
mailto:laurentides.faune@environnement.gouv.qc.ca
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/statistiques-donnees/statistiques-chasse#c187024
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/animaux-sauvages-quebec/fiches-especes-fauniques/cerf-virginie
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/gestion-faune-habitats-fauniques/gestion-especes-fauniques/plans-gestion/cerf-virginie
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/faune/documents/gestion-especes/Plans-gestion/rapport-revision-systeme-suivi-cerf.pdf
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/chasse-sportive/gibier/cerf-virginie
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/chasse-sportive/releve-chasse-cerf
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/cohabiter-animaux-sauvages/nourrir-geste-eviter#c247117
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/cohabiter-animaux-sauvages/nourrir-geste-eviter#c247117
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